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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

Le Maire porte à la connaissance du Conseil municipal le rapport d’ac�vité 2024 de la

communauté d’aggloméra�ons du Sicoval.

En effet, le Code Général des Collec�vités Territoriales (CGCT) prévoit dans son ar�cle

L5211-39 que « Le président de l'établissement public de coopéra�on intercommunale

adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un

rapport  retraçant  l'ac�vité  de  l'établissement  […].  Ce  rapport  fait  l'objet  d'une

communica�on par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle

les  représentants  de  la  commune à  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de

coopéra�on intercommunale sont entendus. [...] ».

Le  Conseil  municipal  doit  simplement  prendre  acte  que  ce  rapport  annuel  lui  a  été

présenté, avec la possibilité de faire des remarques qui seront transmises au Sicoval. Le

rapport annuel 2024 du Sicoval est joint à la délibéra�on et disponible en téléchargement

sur  le  site  internet :  h7ps://www.sicoval.fr/app/uploads/2024/09/rapport-ac�vites-

2024.pdf.
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

En  1976,  le  Sicoval,  alors  syndicat  intercommunal,  a  fait  l’acquisi�on  de  plusieurs
parcelles sur la commune de Saint-Orens-de-Gameville afin d’y édifier des équipements
spor�fs et notamment une piscine Tournesol.

Cet équipement a, dès l’origine, été intégralement financé, tant en inves�ssement qu’en
fonc�onnement,  par  les  quatre  communes  d’Auzielle,  d’Escalquens,  de  Labège  et  de
Saint-Orens-de-Gameville, dites les « 4co ».

En 1992, la commune de Saint-Orens-de-Gameville s’est re�rée du Sicoval, lequel s’est
transformé la même année en communauté de communes.
Cependant,  il  n’a alors été effectué aucune répar��on de l’ac�f  et  du passif  liés à la
piscine Tournesol entre le Sicoval et la commune, de telle sorte que l’équipement est
demeuré la propriété du Sicoval.

En 1993, une conven�on a été signée entre le Sicoval et la commune de Saint-Orens-de-
Gameville pour la mise à disposi�on de la commune des équipements intercommunaux
du Sicoval dont la piscine Tournesol.

Le  Sicoval  a  ainsi  conservé  la  ges�on  de  cet  équipement,  y  compris  après  sa
transforma�on en communauté d’aggloméra�ons en 2001.
Les 4co ont quant à elles con�nué de financer intégralement la piscine.

En  septembre  2024,  une  conven�on  de  ges�on  temporaire  a  été  conclue  entre  les
communes d’Auzielle,  d’Escalquens,  de Labège et  de Saint-Orens de Gameville,  d’une
part, et le Sicoval, d’autre part, pour habiliter ce dernier à con�nuer de gérer la piscine à
�tre transitoire. Dans un courrier du 27 août 2024, le préfet de la région Occitanie et de
la Haute-Garonne invitait  en effet le  Sicoval  « à procéder,  en lien avec les communes

concernées,  à  la  dévolu�on  patrimoniale  dans  un  délai  restreint  compa�ble  avec  le

caractère nécessairement transitoire que doit revê�r ce�e conven�on ».

Aussi,  il  convient de procéder à une dévolu�on patrimoniale au terme de laquelle la
propriété de la piscine intercommunale de Saint-Orens-de-Gameville est transférée du
Sicoval  à  la  commune,  u�lisatrice  majoritaire  et  commune  d’implanta�on  de  cet
équipement public dans un objec�f d’intérêt général et de main�en de ce bien à son
u�lisa�on actuelle.
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Le transfert de bien porte sur la parcelle référencée, au cadastre de la commune de Saint-
Orens-de-Gameville,  sec�on  AY  n°20,  d’une  superficie  de  31  193  m²,  contenant  une
piscine couverte par un dôme qui peut s’ouvrir durant la période es�vale, une piscine
située à l’extérieur, des places de parking et d’un large terrain enherbé. Au Plan Local
d’Urbanisme en vigueur de la commune, la parcelle est située en zones UD et A.

À ceHe fin, un protocole a été négocié entre le Sicoval et les 4co pour déterminer les
condi�ons de ce transfert.

L’avis du pôle d'évalua�on domaniale du 21 décembre 2023 indique une valeur vénale à

465 000 €, assor�e d’une marge d’apprécia�on de 20 %.

Cependant, compte tenu du mo�f d’intérêt général et du fait, notamment, que ce sont

les  4  communes  concernées  qui  ont  intégralement  financé  la  piscine,  la  cession  est

prévue à l’euro.

Outre le mode de financement de l’équipement, ceHe cession à l’euro se jus�fie par le

fait que le Sicoval, en tant que propriétaire du bien, assume des charges de conserva�on

et des charges fiscales ne répondant ni à l’exercice de ses compétences ni au principe de

spécialité territoriale qui le gouverne. Il est précisé que les frais notariés afférents sont à

la charge de l’acquéreur.

En parallèle, la commune de Saint-Orens-de-Gameville s’engage, en cas de valorisa�on du
bien suite à un changement de des�na�on dans un délai de quinze années à compter de
la date du transfert de propriété, à en répar�r les fruits avec les communes d’Auzielle,
d’Escalquens et de Labège, qui ont contribué à son financement.

La  commune  de  Saint-Orens-de-Gameville  établira  par  ailleurs  avec  les  3  autres

communes u�lisatrices de la piscine une conven�on de mise à disposi�on temporaire,

afin que ces dernières con�nuent d’avoir accès à l’équipement.

Enfin,  il  est  précisé  que,  conformément  à  l’ar�cle  L.3112-1  du  Code  général  de  la

propriété des personnes publiques, le bien, qui con�nuera de relever du domaine public

de la commune de Saint-Orens-de-Gameville suite à l’acquisi�on, peut être cédé sans

déclassement préalable. 

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

Le principe de la réglementa�on rela�ve au repos dominical  de salariés est posé par

l’ar�cle L.3132-3 du Code du travail.

Le respect de ce�e règle cons�tue à la fois une règle protectrice des condi�ons de travail

et de vie des salariés et une condi�on du main�en d’une égalité des condi�ons de la

concurrence entre établissements d’une même profession.

Le �tre III de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’ac�vité et l’égalité des

chances économiques,  rela�f  notamment au développement de l’emploi,  introduit  de

nouvelles  mesures quant aux déroga�ons excep�onnelles à l’interdic�on du travail  le

dimanche.

Les régimes dérogatoires sont encadrés par la réglementa�on, il s’agit de déroga�on à

caractère  collec�f  bénéficiant  à  l’ensemble  des  commerçants  de  détail  pra�quant  la

même ac�vité  dans  la  commune et  non  à  chaque magasin  pris  individuellement.  Le

caractère collec�f de la déroga�on garan�t une situa�on de concurrence équilibrée à la

totalité  des  établissements  d’une  même  branche,  qui  bénéficient  tous  ainsi  de

l’autorisa�on pour les mêmes dimanches désignés.     

La loi du 6 août 2015 a porté de cinq à douze le nombre maximal de dimanches pouvant

être accordé par le Maire.  Elle a introduit l’obliga�on pour les maires des communes

d’arrêter  la  liste  des  dimanches  avant  le  31  décembre  pour  l’année  suivante  et  de

procéder à la consulta�on du Conseil municipal avant de prendre leurs décisions.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après

avis de l’organe délibérant de l’établissement public de coopéra�on intercommunal  dont

la commune est membre soit le Sicoval. A défaut de délibéra�on dans un délai de deux

mois  suivant  sa  saisine,  cet  avis  est  réputé  favorable.

Ce�e année, un consensus se dégage au sein du Conseil Départemental du Commerce

(CDC) sur le principe de 7 dimanches d'ouverture en 2026 concernant le commerce de

détail de la Haute-Garonne.

Je vous demande d’approuver le calendrier de déroga�on au principe du repos dominical

des salariés pour l’année 2026, tel que men�onné sur le projet de délibéra�on.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

Dans  le  cas  où  le  budget  d'une  collec�vité  territoriale  n'a  pas  été  adopté  avant  le

1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécu�f de la collec�vité territoriale est en

droit,  jusqu'à  l'adop�on  de  ce  budget,  de  me�re  en  recouvrement  les  rece�es  et

d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la sec�on de fonc�onnement dans

la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des

annuités de la de�e venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adop�on du budget ou jusqu'au 30 avril, en l'absence d'adop�on du

budget avant ce�e date, l'exécu�f de la collec�vité territoriale peut, sur autorisa�on de

l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'inves�ssement, dans la

limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les

crédits afférents au remboursement de la de�e. 

Afin  de  gérer  au  mieux  les  affaires  courantes  et  de  réaliser  les  inves�ssements

indispensables au bon fonc�onnement des services, dont le besoin peut intervenir avant

le vote du budget primi�f pour 2026, il convient donc d'ouvrir les crédits d'inves�ssement

nécessaires. Il est proposé de porter ce�e ouverture an�cipée de crédit d'inves�ssement

pour 2026 à hauteur de 25 % des crédits d'inves�ssement votés au �tre de l’exercice

2025.

Ces ouvertures de crédits cons�tuent des plafonds d’engagement de la collec�vité, dans

l’a�ente du vote du budget 2026, qui précisera les montants de l’exercice budgétaire et

les projets financés. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisa�on de programme

ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs,  l'exécu�f peut les liquider et les

mandater  dans la  limite  des  crédits  de  paiement  prévus au  �tre  de l'exercice  par  la

délibéra�on applicable, rela�ve à l’autorisa�on de programme ou d'engagement.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

Toujours dans son objec�f de dynamiser la vie culturelle et locale, l’équipe majoritaire

municipale souhaite favoriser la tenue de manifesta�ons d’intérêt local sur le territoire

communal. 

C’est le cas notamment d’Escal’en Scène organisé au début de l’été :  il est prévu que pour

ces évènements, des associa�ons, mécènes, commerçants et/ou ar�sans organisent des

anima�ons sur le domaine public.

En outre, pour les Fes�vités de Noël, le Comité des fêtes, l’APIE, ainsi que des industriels

forains et ar�sans, peuvent solliciter la commune pour l’organisa�on des manifesta�ons

de Noël sur le domaine public.

Les associa�ons telles que le Comité des fêtes et le Lion’s Club organisent chaque année

des manifesta�ons sur le territoire communal relevant notamment de l’organisa�on de

vente au déballage dans le cadre de vide-greniers, de marchés de Noël, de braderies de

jouets et d’ar�cles de puériculture, de la fête de la musique , de la fête locale, de marchés

de créateurs pour des occasions telles que la fête na�onale (pouvant se dérouler la veille

ou le jour-même)...  La MJC organise la fête de la MJC en juin. 

Des  manifesta�ons  carita�ves  sont  organisées  sur  la  commune  par  les  associa�ons

(Téléthon, Journée des Lions, collectes, …).

Il est rappelé que toute occupa�on du domaine public doit être soumise au paiement

d’une redevance. 

 

Or,  dans  le  cadre  de  certaines  manifesta�ons,  dont  celles  concourant  à  une  mission

d’intérêt local,  une collec�vité peut exonérer les associa�ons, mécènes,  commerçants

et/ou  ar�sans  organisateurs,  du  paiement  de  la  redevance  d’occupa�on  du  domaine

public. Il convient de préciser que les marchés de plein vent ne sont pas concernés par

ces exonéra�ons.
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De plus, la loi n°2024-344 du 15 avril 2024 visant à soutenir l’engagement bénévole et à

simplifier  la  vie  associa�ve  autorise  les  communes  à  accorder  une  autorisa�on

d’occupa�on temporaire de l’espace public à �tre gratuit aux associa�on.

Monsieur  le  Maire  informe  l’Assemblée  que  ces  évènements  sont  organisés  à  des

emplacements spécifiques sur la commune d’Escalquens : 

- Place de l’Enclos

- Gymnases (intérieurs, parkings) 

- Salle des fêtes 

- Champs de foire

- Jardins de l’Oustal

- Jardins de la Mairie

Pour chaque évènement, les associa�ons devront formuler leur demande d’autorisa�on

d’occupa�on temporaire (AOT) du domaine public et demande d’autorisa�on de vente au

déballage conformément à la réglementa�on en vigueur, ainsi que le Cerfa n°13939*01

au moins 15 jours avant l’organisa�on de la manifesta�on.

La commune se réserve toutefois le droit de refuser l’organisa�on de la manifesta�on

pour tout mo�f légi�me relevant des pouvoirs de Police du Maire.

Monsieur le  Maire précise à �tre complémentaire,  que l’associa�on pourra librement

percevoir à son compte des par�cipa�ons / droits d’entrées d’un montant qu’elle aura

préalablement fixé, et précisé à la commune. 

Ainsi,  compte tenu de l’intérêt  à  dimensions mul�ples,  à  la  fois  sociale,  culturelle  et

économique pour la commune, de ces manifesta�ons organisées par les acteurs précités,

la  collec�vité  souhaite  les  exonérer  du  paiement  de  la  redevance  d’occupa�on  du

domaine public au �tre de l’exercice 2026.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :
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Séance du 18 décembre 2025

La réforme de la protec�on sociale complémentaire dans la fonc�on publique territoriale

introduit  une obliga�on de par�cipa�on pour  l’employeur  pour  un montant  de 15  €

minimum au 1er janvier 2026 pour les frais de santé.

Après une étude réalisée auprès des agents de la mairie et du CCAS d’Escalquens afin de

connaître leurs besoins et souhaits en ma�ère de couverture dans ce domaine, et au

regard  des  proposi�ons  de  différentes  mutuelles  santé  sollicitées,  la  collec�vité  a

privilégié de laisser le choix aux agents de sélec�onner leur propre mutuelle santé au lieu

d’imposer  une  mutuelle  collec�ve  perme-ant  de  bénéficier  de  la  protec�on  sociale

complémentaire santé.

Les agents pourront percevoir la par�cipa�on de la collec�vité dès lors qu’ils pourront

fournir une a-esta�on de labellisa�on de leur mutuelle.

La Collec�vité a proposé des montants de par�cipa�on selon 3 niveaux liés aux revenus

des agents.

Pour rappel, en ce qui concerne l’obliga�on pour les collec�vités de par�cipa�on à la

prévoyance à compter du 1er janvier 2024, la collec�vité avait adhéré au contrat groupe

proposé par le Centre de Ges�on de la Haute-Garonne (CDG31) et par�cipe à hauteur de

8,50 € par agent et par mois.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

Monsieur  le  Maire  informe  le  Conseil  municipal  de  la  nécessité  de  recruter

occasionnellement du personnel contractuel afin de pouvoir faire face momentanément

et dans les meilleurs délais à des augmenta�ons de charge de travail occasionnelles au

sein des services municipaux et perme�re, de ce fait, la con�nuité des services.

Il  est  proposé,  pour  l’année  2026,  de  renouveler  les  emplois  non  permanents  de

catégorie C prévus en 2025 sur la base de l’échelle C1, du 1er au 6ème échelon maximum

(pour tenir compte de l’éventuelle expérience professionnelle),  à temps complet ou à

temps  non  complet,  afin  de  perme�re  à  la  collec�vité  de  recourir  à  des  agents

contractuels dans le cadre d’un accroissement temporaire d’ac�vité et de répondre ainsi

à des besoins ponctuels.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

Les  collec�vités  peuvent  accorder  aux  �tulaires  de  certains  postes  le  bénéfice  de

l’u�lisa�on d’un véhicule de service avec autorisa�on de remisage à domicile dans la

mesure où ce dernier est nécessaire à l’exécu�on du service.

Les personnels bénéficiaires sont désignés nommément par un arrêté individuel. Ce�e

autorisa�on est délivrée pour une durée d’un an et est renouvelable. Elle est révocable à

tout moment.

Dans la mesure où l’u�lisa�on du véhicule cons�tue le prolongement des déplacements

professionnels effectués à l’aide du véhicule, il n’en résulte pas d’avantage en nature.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :
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Note de synthèse explicative
Séance du 18 décembre 2025

Altigone, Société Publique Locale (SPL) dédiée à la diffusion culturelle, confirme en 2024 
son rôle de pôle culturel fédérateur pour Saint-Orens-de-Gameville et son agglomération 
(Escalquens,  Auzielle,  Quint-Fonsegrives,  Lauzerville).  Son projet s’articule autour de  4 
axes majeurs :

 Démocratisation culturelle : Accès pour tous, avec une attention particulière aux 
scolaires (40 000 élèves accueillis en 2024).

 Innovation et  création :  Transformation en  "école de la  création" (résidences 
artistiques, Fab Lab envisagé) et en lieu média connecté aux enjeux locaux.

 Ancrage  territorial :  Renforcement  des  partenariats  (Cercle  des  entreprises, 
mécénat  en  cours  d’ouverture)  et  intégration  dans  les  dynamiques 
métropolitaines.

 Transition écologique et  sociale :  Réduction de l’empreinte  carbone (gobelets 
réutilisables, mobilité douce) et promotion de la parité (programmation inclusive).

Chiffres clés 2024 :
Indicateur Valeur 2024 Évolution vs 2023
Fréquentation totale 75 500 spectateurs +12%
Scolaires accueillis 38 000 élèves Stable
Chiffre d’affaires 434 874 € +26,9%
Résultat net 26 874 € +37,5%
Taux de remplissage 85% (moyenne) +5 points

Enjeux stratégiques :
 Rénovation : Travaux en cours (place Bellières en 2024, grand chantier prévu en 

2026).
 Nouveau modèle :  Transition vers un  "lieu d’expérience" (création, innovation, 

médiation).
 Financement : Diversification (mécénat, partenariats privés, subventions).
 Accessibilité : Mobilité douce, tarifs sociaux, programmation intergénérationnelle.
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Bilan 2024 : Activités et résultats

A. Programmation et fréquentation

• 182 représentations en 2024 (+26 % de CA vs 2023), mêlant artistes confirmés (ex 
: Courtney Pine, Carolyn Carlson) et émergents (scène locale). 

• Diversité disciplinaire : théâtre, danse, musique (jazz, classique, gospel), cirque, 
etc. 

• Actions phares :
• Mois Molière : 14 000 scolaires accueillis (60 établissements). 
• Pass Culture : partenariat renforcé pour les jeunes. 
• Résidences artistiques : développement malgré l’absence de budget dédié. 

B. Finances et gestion

• Chiffre d’affaires : 434 874 € (+26,9 % vs 2023). 
• Résultat net : 26 874 € (+37,5 %), malgré l’inflation. 
• Investissements :

• Début des travaux de réaménagement de la place Bellières (phase 1). 
• Modernisation des outils RH (gestion cloud) et conformité réglementaire 

(DUERP, licences bar). 

C. Risques et défis

• Technique : vétusté du bâtiment (climatisation, toiture, électricité, plateau). 
• Financier :  dépendance aux subventions (COSP de Saint-Orens) et concurrence 

accrue. 
• Opérationnel : équipe réduite (9 salariés), complétée par des intermittents. 

Perspectives 2025–2026

A. Projet de rénovation

• 2026 :  Grand  chantier d’extension  et  de  modernisation  (en  partenariat  avec 
Toulouse Métropole). 

• Objectifs :
• Créer un lieu média (production, diffusion, soutien à la création). 
• Développer des espaces modulables (scène club, grande salle). 
• Intégrer des logements pour artistes (Château Catala). 

B. Stratégie artistique et sociale

• Renforcer les résidences : 4 mois/an non exploités actuellement. 
• Parité et égalité : promotion des modèles féminins et accessibilité. 
• Éco-responsabilité :  gestion  des  déchets,  partenariats  locaux,  mobilité  douce 

(billet + transport offert). 
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C. Financement et partenariats

• Ouverture au mécénat (proposition de loi 2022) pour diversifier les ressources. 
• Club des partenaires ("Le Cercle") : mobilisation des entreprises locales. 

Conclusion
Altigone incarne une culture vivante, inclusive et innovante, valeurs partagées par les 
communes membres de la SPL. Son modèle économique solide et son projet artistique 
ambitieux en font un levier pour l’attractivité du territoire. Le Conseil municipal est invité 
à confirmer son soutien pour garantir la pérennité de ce projet culturel d’envergure.

Pièces jointes :

• Rapport financier 2024 (détail des comptes). 
• Calendrier prévisionnel des travaux 2026. 

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibération suivante : 
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

La  commune  d’Escalquens,  a�achée  à  soutenir  le  dynamisme  associa�f  local,  a  été

sollicitée par deux associa�ons – APIE et Ski Club – pour la mise à disposi�on temporaire

d’un espace de stockage de leur matériel des�né à leurs ac�vités.

L’associa�on APIE,  affiliée à l’Union Na�onale des Associa�ons Autonomes de Parents

d’Elèves  (UNAAPE)  reconnue d’u�lité  publique,  entrepose actuellement  40  caisses  de

livres dans le garage d’un par�culier. Ces ouvrages sont des�nés à la bourse aux livres

organisée dans le cadre du vide-grenier annuel du Comité des Fêtes. Afin de libérer cet

espace privé, l’associa�on recherche un lieu de stockage temporaire pour ces collec�ons.

Par  ailleurs,  l’associa�on  Ski  Club  stocke  depuis  plusieurs  années  son  matériel  (skis,

équipements, etc.) dans le hangar de son ancien président. Ce dernier ne pouvant plus

assurer cet hébergement, l’associa�on doit désormais trouver une solu�on alterna�ve en

urgence.

La municipalité, consciente du rôle essen�el joué par ces associa�ons dans l’anima�on

locale et la cohésion sociale, propose de leur a�ribuer un logement communal à �tre

gracieux,  pour  une  durée  déterminée.  Ce�e  démarche  s’inscrit  dans  une  logique  de

mutualisa�on des ressources communales et de  sou�en aux ini�a�ves locales, tout en

garan�ssant la transparence et la traçabilité des aides publiques. Elle répond également à

un besoin urgent pour les deux associa�ons, évitant une rupture dans leurs ac�vités.

Il est donc proposé de signer une conven�on d’occupa�on précaire, en annexe, avec ces

deux associa�ons afin de leur perme�re la réalisa�on de leurs projets associa�fs pour

une durée d’un an.

Ce�e mise à disposi�on est consen�e à �tre gratuit, ce�e gratuité étant la contrepar�e

de l’implica�on ac�ve des preneurs dans l’anima�on et la vie de la commune.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 
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Note de synthèse explicative
Séance du 18 décembre 2025

La  Commune  d’Escalquens  organisera  en  2026  la  Fête  de  la  Nature,  sur  son  territoire,  un 
événement phare de sensibilisation à l’environnement et de cohésion sociale, s’inscrivant dans 
une dynamique de proximité territoriale et de renforcement du lien entre les habitants. L’édition 
2025 s’est déroulé à Péchabou. Cette année elle se tiendra le samedi 30 mai 2026 à Escalquens , 
et  se clôturera par  un spectacle artistique familial  intitulé  "Bleu comme la feuille  de l’arbre", 
proposé par la compagnie "Belle Pagaille".
La dimension participative et inclusive de ce spectacle, centré sur des thèmes environnementaux,  
répond   aux  enjeux  d’animation  culturelle  de  proximité,  de  médiation  artistique et  de 
valorisation des espaces publics.
Il répond également à l’objectif de renforcer l’attractivité de la Fête de la Nature en proposant une 
clôture festive et pédagogique, accessible à tous les publics.

Synopsis :  la  Cie Belle Pagaille  propose une nouvelle création sur le thème des arbres et  des 
forêts.  Pour  découvrir  le  monde secret  des  forêts,  apprendre plein  de choses  sur  les  arbres.  
Chaque  histoire  illustre une compétence de nos amis  feuillus.  Les  spectateurs  reprennent les 
signes  qu'ils  ont  observés  dans  la  partie  contée,  comme  un  jeu.
La musique est créée en live avec une dizaine d'instruments en bois venant des 4 coins du monde. 

Dans  le  cadre  de  la  Stratégie  Culture  partout  et  pour  tous  Occitanie  2022-2028  adoptée  en 
décembre 2021, le dispositif d’aide à la diffusion de proximité veut contribuer à répondre tout à la  
fois à des enjeux de présence artistique diversifiée sur les territoires, de consolidation des filières 
et de développement durable. 

Dans  une  recherche  d’optimisation  budgétaire,  le  recours  à  l’aide  à  la  diffusion  permet  de 
maîtriser le coût pour la collectivité tout en garantissant la qualité de l’événement. Le coût total 
du spectacle s’élève à 1 060 € TTC. Dans le cadre des dispositifs d’aide à la diffusion de proximité, 
la collectivité peut bénéficier d’une subvention couvrant 40 % du montant, soit 424 €, réduisant  
ainsi sa participation à 636 €.
Il s’agit d’une subvention de fonctionnement spécifique à versement unique et proportionnel quel 
que soit le montant de la subvention.  
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Les demandes de subvention pour le dispositif d’aide à la diffusion de proximité peuvent être 
renseignées en ligne à compter du 1er janvier de l’année N. Elle est étudiée par les services de la 
Région Occitanie. 
La  Ville  devra  produire  des  pièces  pour  le  versement (RIB,  facture(s)  acquittée(s)  du  (des) 
contrat(s)  de  cession  (mentionnant  si  la  TVA  est  applicable  ou  non)  ou  fiche(s)  de  paie  ou 
déclaration(s) GUSO en cas de rémunération directe).

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibération suivante : 
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

Monsieur  le  Maire  informe le  Conseil  municipal  d’une  demande rédigée  en  date  du

10/10/2025  par  Monsieur  HANON  Alain  et  Monsieur  HANON  Chris an  sollicitant  la

rétrocession à la commune d’une concession prise pour une durée de 30 ans référencée

Tombe T 007 prise en date du 04/11/1998, a*ribuée moyennant le paiement de 205,75 €

TTC.

La  concession  dans  le  cime ère  de  l’Occitanie  étant  actuellement  libre  de  toute

sépulture,  il  y  a  donc  lieu  d’accueillir  favorablement  la  demande  de  rétrocession

présentée par Monsieur HANON Alain et de Monsieur HANON Chris an.

Le montant à res tuer sera calculé au prorata, en fonc on de la durée écoulée depuis

l'achat de celle-ci.

Pour informa on, un  ers de la somme a*ribuée par la commune au CCAS, soit la somme

de 68,58 €, n'est jamais remboursable.

Par conséquent, le montant du remboursement d’un total de  13,72 €, est calculé de la

manière suivante :

➢ déduc on de la part du CCAS du montant total de l’acquisi on, soit 205,75 € -

68,58 € = 137,17 €

➢ calcul du montant de la somme versée par an : 137,17 € ÷ 30 = 4,57 €

➢ déduc on faite des années écoulées : 4,57 € x3  = 13,72 €

La commission technique-urbanisme-environnement s’est réunie le 10/12/2025.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra on suivante : 
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 18 décembre 2025

Monsieur  le  Maire  informe le  Conseil  municipal  d’une  demande rédigée  en  date  du

02/11/2025 par Monsieur ROUGE Philippe sollicitant la rétrocession à la commune d’une

concession prise pour une durée de 30 ans référencée Columbarium B 3 prise en date du

28/12/1998, a)ribuée moyennant le paiement de 411,51 € TTC.

La  concession  dans  le  cime0ère  de  l’Occitanie  étant  actuellement  libre  de  toute

sépulture,  il  y  a  donc  lieu  d’accueillir  favorablement  la  demande  de  rétrocession

présentée par Monsieur ROUGE Philippe.

Le montant à res0tuer sera calculé au prorata, en fonc0on de la durée écoulée depuis

l'achat de celle-ci.

Pour informa0on, un 0ers de la somme a)ribuée par la commune au CCAS, soit la somme

de 137,17 €, n'est jamais remboursable.

Par conséquent, le montant du remboursement d’un total de  27,43 €, est calculé de la

manière suivante :

➢ déduc0on de la part du CCAS du montant total de l’acquisi0on, soit 411,51 € -

137,17 € = 274,34 €

➢ calcul du montant de la somme versée par an : 274,34 € ÷ 30 = 9,14 €

➢ déduc0on faite des années écoulées : 9,41 € x3  = 27,43 €

La commission technique-urbanisme-environnement s’est réunie le 10/12/2025.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra0on suivante : 
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